
                     Continuer et amplifier la mobilisation 
 

C’est donc sans surprise que le gouvernement a 
décidé de lever « le voile » et annoncer la couleur 
sur sa conception de la réforme des retraites avec 
à la clé l’allongement de la durée de cotisation 
ainsi que le report de l’âge du départ de 60 à 63 
ans. 
 

Concernant la pénibilité pratiquement rien étant 
entendu que les idées retenues vont tendre à 
restreindre et compliquer sa reconnaissance dans 
les différents corps de métier et champs 
professionnels concernés. 
 

Sur la question du financement, là aussi 
pratiquement rien. La timidité à mettre 
véritablement à contribution les hauts revenus 
comme ceux du capital ne permettront pas de 
financer et pérenniser le système par répartition. 
 

Certes le gouvernement a écouté les organisations 
syndicales mais ne les a pas entendues, 
particulièrement la nôtre sur laquelle nous devons 
nous appuyer pour faire partager au plus grand 
nombre une conception progressiste et porteuse 
d’avenir de son système, en exigeant : 
 

 Maintien du droit à la retraite à 60 ans, 

 Reconnaissance de la pénibilité par un départ 
anticipé, 

 Une pension au moins égale à 75 % du salaire 
et en aucun cas inférieure au SMIC pour une 
carrière complète, 

 Stop à l’allongement de la durée des 
cotisations, 

 Prise en compte dans le calcul des pensions les 
périodes de recherche d’emploi, de précarité, 
d’apprentissage, d’étude, 

 

Le financement des régimes de retraite doit passer 
par le développement de l’emploi, l’augmentation 
des salaires ainsi que d’autres ressources telles 
que des cotisations sur les revenus financiers. 
 

La mise à l’écart provisoire des régimes spéciaux 
tel que le nôtre permettra d’autant mieux  
d’opposer  « lésés et privilégiés » et remettre en 
cause entre autre le calcul des pensions basé sur 
les 6 derniers mois. 
 

Le 27 mai, bien que concernés par la réforme par 
le biais de la CSG et la CRDS nous étions, certes, 
nombreux mais pas assez pour faire reculer les 
prétentions du gouvernement comme celles du 
MEDEF. Pourtant le potentiel existe quand on sait 
que 64 % des français interrogés ne font pas 
confiance au gouvernement pour mener à bien la 
réforme. 
 

C’est donc avec optimisme et esprit conquérant 
que nous devons poursuivre notre engagement 
sur ce dossier avec comme moyen la pétition 
nationale pour populariser et aider la prochaine 
mobilisation qui aura lieu le : 

 

24 juin 2010 
Participons nombreux aux manifestations prévues à Paris comme en province. 

 

 Dernière minute : la Confédération a décidé de faire des initiatives le 13 juillet,  
 date de l’examen au Conseil des Ministres. 

 

Paris le 7 juin 2010 

 


